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3) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 222, située dans la Municipalité de Racine, dans la
circonscription électorale de Johnson, selon le plan 622-
96-FO-006 (projet 20-6174-9117) des archives du mi-
nistère des Transports;

4) Construction ou reconstruction d’une partie de
l’autoroute 15, située dans la Municipalité du village de
Val-David, dans la circonscription électorale de Bertrand,
selon le plan 622-95-65-005 (projet 20-6573-9626) des
archives du ministère des Transports;

II- QUE les dépenses inhérentes soient payées à même
les crédits du programme 50 «Fonds de conservation et
d’amélioration du réseau routier» du budget du minis-
tère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1089-97, 25 août 1997
CONCERNANT la ministre déléguée au Revenu

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), la ministre déléguée au Revenu ait
pour fonctions de seconder le ministre d’État de l’Éco-
nomie et des Finances dans la mise en oeuvre des lois à
portée fiscale et dans l’amélioration de la qualité des
rapports entre le ministère et les contribuables;

QUE la ministre déléguée au Revenu exerce, sous la
direction du ministre d’État de l’Économie et des Finan-
ces, les fonctions relatives à la Loi sur le ministère du
Revenu (L.R.Q., c. M-31), aux diverses lois fiscales, à
tout accord conclu avec le gouvernement du Canada
visant à lui confier l’administration et l’application, en
tout ou en partie, d’une loi du Parlement du Canada
imposant des droits relatifs au paiement, d’une loi du
Parlement du Canada imposant des droits relatifs au
paiement, à la perception ou au versement de sommes
ainsi qu’à la Loi facilitant le paiement des pensions
alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2).

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1090-97, 25 août 1997
CONCERNANT le ministre délégué au Tourisme

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué au Tourisme ait
pour fonctions de seconder le ministre d’État de l’Éco-
nomie et des Finances dans le domaine du tourisme;

QUE le ministre délégué au  Tourisme exerce, sous la
direction du ministre d’État de l’Économie et des Finan-
ces, les fonctions relatives aux lois suivantes: la Loi sur
le ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie (L.R.Q., c. M-17) en ce qui a trait
au tourisme, la Loi sur les établissements touristiques
(L.R.Q., c. E-15.1) et la Loi sur la Société du Centre des
congrès de Québec (L.R.Q., c. S-14.001).

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1091-97, 25 août 1997
CONCERNANT le ministre délégué à l’Industrie et au
Commerce

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce ait pour fonctions de seconder le ministre
d’État de l’Économie et des Finances dans les domaines
de l’industrie, du commerce, du commerce extérieur, de
la science et de la technologie;

QUE le ministre délégué à l’Industrie et au Commerce
exerce, sous la direction du ministre d’État de l’Écono-
mie et des Finances, les fonctions relatives aux lois
suivantes: la Loi sur le ministère de l’Industrie, du
Commerce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17) en ce qui a trait aux domaines indiqués au
premier alinéa, la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (L.R.Q., c. C-8), la Loi sur la Société
d’Investissement Jeunesse (L.R.Q., c. S-8.1), la Loi sur
la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour
(L.R.Q., c. S-16.001), la Loi sur la Société du parc
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